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Bureau de l'environnement 

Affaire suivie par : Mme PIERS 
: Tél. 04.66.36.43.06 - Télécopie 04.66.36.40 64. NIMES, le 27 avril 2007 

ARRETE PREFECTORAL N°07.041N 
Réactualisant les prescriptions techniques applicables aux installations de Stockage de céréales de la Société Sud Céréales situées sur le territoire de la commune de BEAUCAIRE. 

Le Préfet du Gard, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU l'ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000, 

VU lé code de l'environnement et notamment son article L.514-1, 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié déterminant la nomenclature des installations classées : 
VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, 
VU le décret n°71-753 du 10 Septembre 1971 pris pour l'application de la loi n°70-575 du 3 juillet 1970 VU le décret n°77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié relatif aux installations classées, 
VU le décret n°83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre les Administrations et les Usagers, 
VU l'arrêté préfectoral n° 00.0144 N du 29 septembre 2000 réglementant l'exploitation des silos de stockage de céréales de la S.C.A. SUD-CEREALES, 

VU l'étude des dangers version 2.0 produite par la Société Sud Céréales en juillet 2006, 
La Société Sud Céréales entendue, 
Vu le rapport de monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de la région Languedoc-Roussillon, inspecteur des installations classées, 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques exprimé en séance du 10 avril 2007, 

CONSIDERANT que les installations de stockage de céréales exploitées par la Société Sud Céréales à Beaucaire sont notamment classées sous la rubrique n°2160 de la nomenclature des installations classées et relève du régime A, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation d ' installation classée ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêt préfectoral, 
CONSIDERANT qu'il y à lieu d'actualiser les Prescriptions applicables aux activités classées qui composent l'installation exploitée par la Société Sud Céréales sur le territoire de la commune de Beaucaire, et notamment de fixer dans le dispositif de l'arrêté préfectoral des prescriptions complémentaires en vue d'atteindre les objectifs et de protéger les intérêts que les lois ont en vue, en particulier le Code de l'Environnement en son article L.511-1, 

30045 NIMES CEDEX 9 - Téléphone : 04 66 36 40 40 - Télécopie : 04 66 36 00 87 SITE INTERNET : hirpi//unwgard pref gouv.fr 
  

j j 
j î 
i 

| 

 



2 CONSIDERANT qu'il convient de modifier les Prescriptions de l'arrêté préfectoral n°00-144N du 29 septembre 
2000, conformément à l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977, afin de prescrire 
des dispositions de nature à réduire la probabilité et les effets d’un accident sur le site exploité par 
la Société Sud Céréales sur le territoire de la commune de Beaucaire, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard. 
TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation Article 1.1.2. Modifications et compléments app Article 1.1.3. Installations non visées par la no 
CHAPITRE 1.2 Nature des installations 

Article 1.2.1. Liste des installations conc. Article 1.2.2. Situation de l'établissement Article 1.2.3. Autres limites de l'autorisation … Atticle 1.2.4. Consistance des installations autorisées … 

    

   

    

     

     

            

   

  

   

   

CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation D nn nn CHAPITRE 1.4 Durée de l'autorisation. Article 1.4.1, Durée de l'autorisation 
CHAPITRE 1.5 Périmètre d'éloignement…. Article 1.5.1. Définition des zones de protection. Article 1.5.2. Protection du personnel... Article 1.5.3. maîtrise de l'emprise foncié Article 1.5.4, Obligations de l'exploitant 

  

CHAPITRE 1.6 Modifications et Cessation d'activité Article 1.6.1. Porter à Connaissance 
Article 1.6.2. Mise à jour de l'étude de dangers. Article 1.6.3. Equipements abandonnés Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement … Article 1.6.5. Changement d'exploitant … Article 1.6.6. Cessation d'activité 

CHAPITRE 1.7 Arrêtés, circulaires, instructions applicables 
CHAPITRE 1.8 Respect des autres législations et réglementations... 8 TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT... CHAPITRE 2,1 Exploitation des installations Article 2.1.1. Objectifs généraux 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation … 

    

   

    

   
   

            

CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables. Article 2.2.1. Réserves de produits... 
CHAPITRE 2,3 Intégration dans le paysage Article 2.3.1. Propreté 

Article 2.3.2. Esthétique 

  
CHAPITRE 2.4 Danger où Nuisances non prévenus 
CHAPITRE 2.5 Incidents ou accidents 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 
re 9 CHAPITRE 2.6 récapitulatif des Documents tenus à la disposition de l'inspection 10 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE.......... 11 CHAPITRE 3.1 Conception des installations . Article 3.1.1. Dispositions A D 
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Article 3.1.2. Poliutions accidentelles 
Article 3.1.3. Odeurs 
  



Article 3.1.5. Emissions et envois de poussières Article 3.1.6. Contrôle     

    
          

     

    

    

   

  

   

  

   

  

   

    

    

      

   

        

   

    

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES... 13 CHAPITRE 4.1 Prélèvements et consommations d'eau... 13 Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau . Article 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides. Article 4.2.1. Dispositions générales … 
Article 4.2.2. Plan des réseaux 
Atticle 4.2.3. Entretien et Surveillance... Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

CHAPITRE 4,3 types d'effluents, leurs Ouvrages d'epuration e 
14 

Article 4.3.1. Identification des effluents 
Article 4.3.2. Collecte des effluents... 
Article 4.3.3. Traitement des eaux de pluie Article 4.3.4. Traitement des eaux usées sanitaires . Article 4.3.5. Entretien des véhicules et engins 

.. 
Article 4.3.6. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets... 

14 
Article 4.3.7. Eaux pluviales Susceptibles d’être polluées … Aricle 4.3.8. Surveillance des rejets aqueux… Article 4.3.8,1. Surveillance générale … Article 4.3.8.2. Normes de contrôle. 

Article 4.3.8.3. Contrôles des rejets. 
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CHAPITRE 5,1 Principes de gestion... nnrnnee … Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets en nn 16 
Article 5.1.2. Séparation des déchets 

.. 16 
Article 5.1.3, Conception et exploitation des installations interne: 

16 
Article 5.1.4. Déchets traités Où éliminés à l'extérieur de l' 

16 
Article 5.1.5. Déchets traités Ou éliminés à } 

16 
Article 5.1.6. FO 

16 TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS .. CHAPITRE 6.1 Dispositions générales 
17 Article 6.1.1. CT A 

17 
Article 6.1.2. Véhicules et engins … 
Article 6.1.3, Appareils de communication … 

CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques... Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence et Niveaux limites de bruit. ARTIGLE 622. Contrôle..." "TU 
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
CHAPITRE 7.1 Principes directeurs 

CHAPITRE 7.2 Caractérisation des 
Article 7.2.1. Inventaire des substa 
Article 7.2.2. Zonage des dangers 
Atticle 7.2.3. Information préventiv 

CHAPITRE 7.3 infrastructures et installations DRE mn Article 7.3.1, Accès et circulation dans l'établissement... 
18 

Article 7.3.1.1. Contrôle des ACCÈS... 
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Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales JS Voies... 
19 

Article 7.3.2. bâtiments et locaux... Article 7.3.3. Installations électriques - mise à la terre. Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible Article 7.3.4. Protection contre les courants de circulation Article 7.3.5. Protection contre la foudre...



Article 7.3.6. Relais et antennes 
Article 7.3.7. Séismes 

CHAPITRE 7.4 gestion des opérations portant sur des substances dangereuses. Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents Article 7.4.1,1. Consigne et nettoyage en Article 7.4.2. Vérifications périodiques … 
Article 7.4.3. Interdiction de feux... 
Article 7.4.4. Formation du personnel. . Article 7.4.5. Travaux d'entretien et de maintenance . Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu. … 

CHAPITRE 7.5 Prévention des pollutions accidentelles … Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 
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Atlicie 7.5.4, Règles de gestion des stockages en rétention . Article 7.5.5. Stockage sur les lieux d'emploi... Article 7.5.6. Transports - chargements - déchargements.….. 
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    TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
    

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 
Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 
La société Sud Céréales dont le siège social est situé BP 290 - 30402 Villeneuve fes Avignon est autorisée sous réserve du respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 00-144N en date du 29 Septembre 2000 modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de Ja commune de Beaucaire, Zone Portuaire — 30300 Beaucaire, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 00-144N en date du 29 Septembre 2000 sont remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

Article 1.1.3. Instaliations non visées par la nomenclature ou soumises à déciaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec Une installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 
Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 

      

        
     IG ne À 2160.1a | Silos et installations de stockage de céréales, grains, | Silos de stockage de céréales, grains | Silo 1 produits alimentaires ou tout produit organique | et produits alimentaires en vrac : 3 | Silo 2 dégageant des poussières inflammables si le volume de | silos d'une capacité totale Silo 3 stockage est supérieur à 15 000 m°. Qot= 93 865 m° 1412-2b | dépôts de Gaz inflammables liquéfiés (Gaz maintenus | Que 32 t liquéfiés sous pression) : 

     
          
      

  

   

2. la quantité susceptible d'être présente dans 
l'installation étant; 

b Supérieure à 6 t mais inférieure à 50t. 
2910-A-2 | installation de combustion fonctionnant au gaz propane, | Pmax = 5 MW D, C dont la puissance thermique maximale de l'installation 

est : 

2) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

      
  
2260-2 |Installaton de ciblage,  ensachage, nettoyage, | P1= 97 KW 

NC tamisage, mélange de substances végétales et de tous 
produits organiques naturels. La puissance installée de l'ensemble des machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant inférieure à 200 
KW. 

2920-2-b | Installations de réfrigération ou de compression | Compresseur de 30 kW NC fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 
10° Pa utilisant des fluides non inflammables ou non 
toxiques, 
2. Dans la puissance absorbée étant inférieure à 50 kW. 

    
A (autorisation) ou $ (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) où D (déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l'article L.512.11 du code de l'environnement), NC (non classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les Capacités maximales autorisées 

Article 1.2.2. Situation de établissement 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

       Commune. 
Beaucaire 

  

Section BS n°75 
  

  

  

 



6 Article 1.2.3. Autres limites de l'autorisation 
La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface Concernée par les travaux de 
réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 37 000 m°. 

Article 1.2.4. Consistance des installations autorisées 
Au sens du présent arrêté, le terme « silo » désigne l'ensemble : - des capacités de stockäge type vrac quelle que soit leur conception ; - des tours de manutention 
- des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport (élévateurs, transporteur à chaîne, 
transporteur à bande, transporteur Pneumatique) et de distribution des produits (en galerie ou en fosse), des équipements 
auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, Séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant 
l'élimination de corps étrangers) ; 
- des trémies de vidange et de Stockage des poussières. 

On désigne par « sito vertical », Un silo dont les capacités de Stockage ont une hauteur de parois latérales, retenant les produits, 
Supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 
On désigne par « boisseau de chärgement » ou « boisseau de reprise » la capacité de Stockage située au-dessus d'un poste de 
chargement dont le volume est inférieur à 150m°. 

L'établissement, dont l'activité consiste à la réception, stockäge et distribution de céréales et oléoprotéagineux, est composé des 
éléments suivants : 

          

  
      

  

y 
   
      

  

  

  

  

       

    

  
  

  
  

Cellule carrée | 18 942 Cellule rectangulaire | 3 464 Boisseaux ] 1 908 Boisseaux | 151 33 260 m° Boisseaux | 150 Boisseaux | 90 — Boisseaux | 
- Silo 2 vertical métallique constitué par: 

pe de cellules” 
Res FOIUM Cellule carrée 

21 648 C Boisseaux | 1 024 = 30 404 m° Boisseaux extérieurs | 131 - Silo 3 vertical métallique constitué par: 
Type dé celle 

| __ Cellulecarée [| = [ 28 864 m _] 
- 2 séchoirs accolés au silo 2 de 2,5 MW alimentés par un réservoir fixe aérien de propane ; - 1 poste de chargement de péniche ; 
- 3 postes de réception/expédition du grain par camions comprenant une fosse de déchargement : - 1 poste d'expédition du grain par trains. 

     
   

  

  
      
    

  

      

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans Jes différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 
Article 1.4.1. Durée de Fautorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 
Article 1.5.1. Définition des zones de protection 
Des zones de protection contre les effets d'un accident Majeur sont définies pour des raisons de sécurité autour des installations de le Société Sud Céréales. 

 



7 
La zone X est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l'activité engendrant cette zone, des activités connexes et industrielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité d'emploi. 
Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habités ou occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations industrietles. Cette zone est définie par une distance d’éloignement de 20 mètres par rapport à la périphérie des installations de la Société Sud Céréales. 
La zone Y est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles implantations peut être admise. 
Cette zone n’a pas vocation à la construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant du public : immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d'accueil du public sans structure, aires de Camping ou de stationnement de caravanes, de nouvelles voies à grande circulation dont le débit est Supérieur à 2000 véhicules par jour ou voies ferrées ouvertes à un trafic de voyageurs. 
Cette zone est définie par une distance d'éloignement de 50 mètres par rapport à la périphérie des installations de la Société Sud Céréales. 
Ces définitions n’emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son établissement. 

Article 1.5.2. Protection du personnel 

Tout local administratif est éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette distance est d'au moins 25m pour silos verticaux. 
On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de l'installation (secrétaires, commerciaux...) 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel dé conduite de l'installation à savoir : Vestiaires, sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage, ne sont pas concernés par lé respect des distances minimales fixées au 1° alinéa du présent article. 

Concernant les bureaux contigus à la tour du silo 1, les mesures constructives sont les suivantes : - le plafond, la paroi du synoptique et la paroi Nord sont résistants à une surpression de 100 mbar au moins ; - la porte d'accès à la tour et celle au local du Synoptique sont résistantes à une surpression de 100 mbar au moins et maintenues fermées par des dispositifs adaptés. 

Article 1.5.3. maîtrise de l'emprise foncière de l'établissement 

L'exploitant conserve la maîtrise foncière acquise à la date de notification du présent arrêté, pour les terrains concernés par les périmètres des zones de Surpressions de 50 mbar et d'ensevelissement déterminées dans son étude de dangers en cas d'expiosion dans les silos. 11 y maintient une activité compatible en n'augmentant pas le nombre de personnes présentes par de nouvelles implantations hors de l’activité engendrant cette zone et des activités connexes. 

Article 1.5.4. Obligations de Fexploitant 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au précédent article. En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 
L'exploitant transmettra au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à l'article 3 du décret n° 77- 1133 du 21 septembre 1977. Ces éléments porteront sur : 

- les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations de Beaucaire. - les projets de modifications de ses installations de Beaucaire. Ces modifications pourront éventuellement entraîner une révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 
Article 1.6.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à fa connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.6.2. Mise à jour de l'étude de dangers 

Article 1.6.3. Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.



Articie 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation où déclaration, 

Article 1.6.5. Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déciaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

Article 1.6.6. Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit, en application de l’article L 512-17 du code de l'environnement, 
remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du 
code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du 
décret n°77-1133 du 21 Septembre 1977. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 
1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 
2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 
4. les interdictions ou limitations d'accès au site, 
5. la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
6. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

  

Dates | 
Textes 

31/03/80 Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au fre] de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

  

  
28/01/93 | Arrêté et circulaire concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées. 10/05/93 | Arrêté fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la législation sur les installations classées. 

[2901 197 Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. 
02/02/98 Arrêté relatif aux prélèvements et à la Consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

  
29/03/04 Arrêté relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres légistations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des coliectivités territoriales, là réglementation sur tes équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, ta dissémination où le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

  

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrét momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 
Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations est maintenu Propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 
Article 2.5.1. Déclaration et rapport 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l à l'inspection des installations classées. || précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion, d'incendie doit notamment être signalé dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces évènements afin de prévenir l'apparition de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'Inspection des Installations Classées
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CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d installations soumises à déciaration non couvertes 
par un arrêté d'autorisation 

- - les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de Ja législation relative aux 
installations classées pour la protection de l'environnement,



    TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
Article 3.1.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la Conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère », y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’efluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 
Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets Correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareïllages contre une Surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. ‘ 

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l'apparition de conditions d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés 

Article 3.1.4. Voies de circulation 

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de Stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
Article 3.1.5. Emissions et envois de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménägements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

Les sources émettrices de poussières etées d'élévateurs ou de transporteurs) sont capotées et munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de l'air poussiéreux. Ces émissions de poussières doivent être dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépoussiérage, soit combattues à la Source par capotage ou aspersion des points d'é d'huile, où par tout autre procédé d'efficacité équivalente. 

Le bon état de fonctionnement des installations d'aspiration et de dépoussiérage est périodiquement vérifié. Les opérations d'entretien périodiques de ces ouvrages sont reportées sur un registre. 

 



L'usage de transporteurs ouverts et notamment les transporteurs à bande n'est autorisé que si leur vitesse est inférieure à 3 mètres par seconde. L'exploitant veille de plus à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 
Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle des émissions de poussières dans de bonnes conditions. 
La valeur limite de concentration en poussières des rejets gazeux aux niveaux des aires de chargement et de déchargement, des équipements de manutention ou des ventilations de cellules est : - inférieure à 100 mg/mÿ si le flux horaire de poussières rejetées à l'atmosphère est inférieur ou égal à 1 kg/h; - égale à 40 mg/m si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h. 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter les émissions diffuses de poussières dans l’environnement. 

L'exploitant doit fournir, sous un délai de 6 mois à la date de publication de cet arrêté, une étude technico-économique visant à la réduction des émissions de poussières lors des opérations de chargement des grains dans les péniches. En cas de faisabilité technique démontrée, les mesures préconisées sont à réaliser. 

Article 3.1.6. Contrôle 

L'exploitant fait procéder tous les ans, à un prélèvement et des analyses Par un organisme agréé, pour le contrôle des émissions de poussières émis en sortie des installations de dépaussiérage et des exiracteurs d'air du site. Une estimation du flux des émissions diffuses lors des opérations de chargement ou déchargement des grains est réalisée. 
Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection des installations classées. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation de contrôles, en cas de besoin, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents gazeux. Ils seront exécutés par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à Son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la légisiation sur les installations classées. 
Des mesures de retombées de poussières (plaquettes de dépôts ou dispositifs équivalents) dans l'environnement suivant la norme NF X 43007 ou normes équivalentes pourront être réalisées à la demande de l'inspection des installations classées. Les résultats de ces mesures devront être strictement inférieurs à 30 g/m°/30 jours en limite de propriété, 

Tous les frais engagés à cette occasion sont Supportés par l'exploitant. 

 



    TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

hors gel de ce réseau. 

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limiter sa consommation d'eau au strict nécessaire pour le bon fonctionnement des installations. 

L'exploitant met en place les moyens de comptage nécessaires au suivi de sa consommation en eau, au moyen de dispositifs de mesure volumétrique totalisateurs Situés en amont du réseau d'alimentation en eau. Les résultats sont reportés sur un registre et tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 
Article 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 
Les ouvrages de prélèvement d'eau seront aménagés conformément aux dispositions de la réglementation Sanitaire en vigueur. Un ou plusieurs réservoirs de Coupure ou bäc de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes seront installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

La conformité des ouvrages de prélèvement à ces dispositions sera établie et maintenue. 

L'exploitant doit rechercher par fous les moyens possibles à limiter ses Consommations d'eau au strict nécessaire pour le bon fonctionnement des installations. 

L'exploitant met en place les moyens de comptage nécessaires au suivi de sa consommation en eau. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES ÉFFLUENTS LIQUIDES 
Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2et 4.3 où non conforme à leurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 
— les secteurs collectés et les réseaux associés 
— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
— les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 
Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents Ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. Les canalisations de transport de substances et Préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
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Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne Sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
Article 4.3.1. identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : - Les eaux pluviales non poiluées provenant des toitures ; 
- Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées provenant du ruissellement sur les surfaces imperméabilisées (EP); - Les eaux usées d'origine domestique, eaux vannes (ED). 

Article 4.3.2. Coliecte des effluents 

Le réseau de collecte est de type séparatif. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont interdits. 
Articie 4.3.3. Traitement des eaux de pluie 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement ne soient pas affectées par les installations et leur activité. 

Les eaux pluviales collectées dans l'établissement sont rejetées dans le milieu naturel. Les ouvrages sont dimensionnés pour accepter les effets d'une précipitation au moins décennale. 

Article 4.3.4, Traitement des eaux usées sanitaires 

Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées : 
- soit dans des dispositifs d'assainissement autonomes spécifiques conformes aux prescriptions de l'arrêté ministériel du 6 mai 1996, 
- Soit par raccordement au réseau communal d'assainissement dans le respect des prescriptions du règlement édictées par le gestionnaire de ce réseau. 
L'exploitant doit être en mesure, à tout moment, de justifier l'évacuation des eaux résiduaires et leur destination finale. 
Article 4.3.5. Entretien des véhicules et engins 
L'entretien des véhicules et autres engins mobiles doit s'effectuer exclusivement sur des aires couvertes spécialement aménagées à cet effet permettant de limiter les risques de pollution. 

Article 4.3.6. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempts de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 
- PH : compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/l 
- Matières en suspension : inférieures à 35 mgi ; 
- Hydrocarbures totaux : inférieur à 10 mg : 
- exempts de matières flottantes. 

Article 4.3.7. Eaux pluviales susceptibles d’être poiluées 
Les eaux piuviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Article 4.3.8. Surveillance des rejets aqueux 

Article 4.3.8.1. Surveillance générale 
L'exploitant met en œuvre des moyens de surveillance de ses eaux résiduaires. [1 prend au besoin les mesures pour minimiser leurs effets sur l'environnement. 

 



Article 4.3.8.2. Normes de contrôle 
Les contrôles des rejets d'eaux doivent être effectués suivant les méthodes normalisées, dans la meésure où il en existe 
d’expérimentales ou d'homologuées à la date du présent arrêté. 
Article 4.3.8.3. Contrôles des rejets 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation de contrôles, en cas de besoin, inopinée ou non, de 
prélèvements et analyses d' 
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TITRE 5 - DECHETS 

  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
Pour aSsurer une bonne gestion des déchets de Son entreprise et en limiter la production. 
Article 5.1.2. Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à 
obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 sils élimination) ou aux professionnels qui utilisent 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
iti 

un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. En 
particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches 
et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. Article 5.14. Déchets traités ou éliminés à Fextérieur de létablissement 

cet effet. 

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à Pintérieur de létablissement 
Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, 
Article 5.1.6. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.



  

  

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 
Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 
Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en Vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 
Article 6.1.3. Appareils de communication 
L'usage de tous appareils de Communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênanis pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence et Niveaux limites de bruit 
Le bruit émis par les installations ne doit pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence Supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après telles que définies par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

      

  

    

  

   
      

  

    

   
Supérieur à 35 dB(À) mais inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) égal à 45 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) | 5 d&(A) [3 dB (À) 

Au-delà d'une distance des limites de Propriétés, les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. Les zones à émergence réglementée sont les suivarites : * l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l'autorisation et, ie cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), * les zones constructibles, à l'exclusion des Zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles, définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation, * l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation, et, le cas échéant, en tout point de Jeurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

En aucun cas, le niveau de bruit en limite de propriété de l'établissement ne devra dépasser 70 dB(A) pour la période diurne et 60 dB{A) pour la période noclurne, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de Pression continu équivalent pondéré Lacs. L'évaluation de ce niveau se doit faire sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant des installations. 

ARTICLE 6.2.2. Contrôle 

L'inspection des installations classées peut demander l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations, en cas de besoin, inopinée ou non, Elles seront exécutées par un organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de ta législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
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    TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. || organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. I met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 
Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement L'exploitant doit avoir 4 sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient compte. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l’établissement 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques où d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reporiées sur un plan systématiquement tenu à jour. La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

Article 7.2.3. Information préventive sur les effets domino externes 
L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible d'affecter lesdites installations ll transmet copie de cette information au Préfet et à Finspection des installations classées. H procède de fa sorte jors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie par une clôture d'une hauteur minimale de 2m. Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en Permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3,1.1. Contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris en dehors des heures ouvrées. 

Le long des chemins ou des voies navigables, l'exploitant est tenu d'afficher des panneaux d'informations visant à limiter la présence de tiers à proximité des installations à risques.



19 Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 
Les voies auront les Caractéristiques minimales suivantes : - largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

Article 7.3.2. bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 
Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être l’objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquence. 

La salle de contrêle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés 
vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et Maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en Cas de sinistre. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la prolifération des rongeurs. 
Article 7.3.3. installations électriques - mise à la terre 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses Spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Le tableau général de distribution de chaque installation électrique doit comporter des dispositifs permettant de couper, en cas d'urgence, l'alimentation électrique de chaque bâtiment desservi, séparément ou par groupes. 
Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, bien signalé à proximité d'au moins une issue, doivent permettre d'i en cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble des circuits électriques de chaque silo, à l'exception des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, non susceptibles de provoquer une explosion. 
L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuel effectué par un organisme compétent. 
Ce rapport doit comporter : 
- une description des installations présentes dans les zones où Peuvent apparaître des atmosphères explosives ; 
- une description des mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds et de la foudre ; 
- les conclusions de l'organisme concemant l'état de la conformité des installations avec les réglementations en vigueur. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Le silo ne doit pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur ses toits à moins qu'une étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont Pas Source d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de poussières. Cette étude est à intégrer dans le rapport précité et doit prendre en compte les conclusions de l'étude foudre. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 
Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies et signalées par un affichage adapté sous la responsabilité de l'exploitant selon les réglementations en vigueur. 

Les emplacements sont classés en zones en fonction de la nature, de la fréquence ou de la durée de présence d'une atmosphère explosive. 

Les mesures de prévention permettant de limiter la probabilité d'occurrence et les effets d'une explosion doivent être réalisées conformément aux réglementations en vigueur. 

En particulier : 
- les personnes travaillant dans des emplacements ou des aimosphères explosives peuvent se présenter font l'objet d'une formation suffisante et appropriée en matière de protection contre les explosions ; - les équipements présents dans ces différentes zones doivent être adaptés au classement de ces dernières ; - une surveillance adéquate est assurée conformément à l'évaluation des risques dans les milieux de travail où des atmosphères explosives peuvent se former en quantités susceptibles de présenter un risque pour la sécurité : - des moyens de détection techniques ou organisationnels et alarmes automatiques ou manuelles sont installés dans les zones 

   



20 relevant du classement précédemment effectué. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuel effectué par un organisme de contrôle compétent comprenant à minima : 
- une description des installations, des appareils, des systèmes de protection et de tous dispositifs de raccordement présents dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives et des mesures prises pour prévenir les risques liés aux zones, 
- le plan des zones à risques d'explosion, ces éléments doivent être portés à la connaissance de l'organisme par l'exploitant préalablement au contrôle des installations ; 
- les conclusions de l'organisme concernant l'état de conformité des installations avec les règlements en vigueur. 
Un suivi formalisé de la prise en compte des mesures correctives doit être tenu à Ja disposition de linspection des installations classées. 

Article 7.3.4, Protection contre les Courants de circulation 
Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique et les courants vagabonds. 

La valeur de la résistance de mise à la terre est vérifiée périodiquement Par un organisme agrée et maintenue inférieure aux normes en vigueur. Les interconnexions sont maintenues en bon état et vérifiées périodiquement. 
Ces mises à la terre sont faites par des prises de terre particulières ou par des liaisons aux conducteurs de terre créées en vue de la protection des travailleurs par application du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988. Une consigne précise la périodicité des vérifications des prises de terre et la continuité des conducteurs de mise à la terre. 

Tout défaut de « masse » ou de «terre » entraîne l'arrêt des installations par le système de contrôle/commande. 
Article 7.3.5. Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements Susceptibles de porter gravement atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageabile comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

Article 7.3.6. Relais et antennes 

Le silo ne dispose pas de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur ses toits. En cas d'installation de ce type d'équipements, une étude technique justifiera que les équipements mis en place ne sont pas Source d'amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de poussières. 
Cette étude est à intégrer dans le rapport cité à l’article 7.3.3 et doit prendre en compte les conclusions de l'étude foudre. Article 7.3.7. Séismes 

Les instailations présentant un risque important pour l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté ministériel du 10 mai 1993. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 

Sont notamment définis : la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité le détail des vérifications à effectuer en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d modifications ou d'entretien de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. Sans préjudice des procédures prévues par le code de l'environnement, les opérations de lancement de nouvelles fabrication, 
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21 le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnement en marche dégradée prévisible ainsi que toute opération délicate sur 
le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont assurées en présence d’un encadrement 
approprié. 
La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les installations sont 
aptes à être utilisées. 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l'exploitant, sont assurées Par le personnel pour détecter un éventuel 
incendie, auto-combustion ou fermentation. 

Les consignes et procédures d'exploitation de sécurité sont tenues à jour, affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
et mises à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.4.1.1, Consigne et nettoyage 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières 
recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les 
surfaces susceptibles d'en accumuler. 

La fréquence des nettoyages est fixée par l'exploitant et précisée dans les Procédures d'exploitation. Ces opérations font l’objet 
d'un enregistrement tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d aspiration. Ces appareils doivent présenter toutes les 
caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage doit faire l'objet de consignes particulières visant à limiter l’envole des poussières. 
La quantité de poussières fines déposées sur les sols ne doit pas être supérieure à 50g/m°, des croix peintes sur le sol et 
judicieusement placées Pourront servir de repère pour évaluer Je niveau d'empoussièrement. 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
ayant Une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.43. Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une Source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf paur les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
Article 7.4.4. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, Y Compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur Ja 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de Connaissance et assurer son maintien. Cette formation comporte notamment: 
- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et aux risques particuliers liés à l'exploitation des silos, 

celles-ci, 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 
Cette formation doit faire l'objet d'un plan formalisé. Elte doit être mise à jour et renouvelée régulièrement. 
Une vérification de la bonne prise en compte et assimilation dé toutes ces informations est périodiquement assurée. De plus, l'exploitant doit informer les Sous traitants, fournisseurs, et plus génératement tout intervenant sur le site, des procédures mises en place. 

Article 7.4.5. Travaux d'entretien et de maintenance 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

 



22 Article 7.4.5,1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, - la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de Prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d' en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les Moyens delutte (incendie, etc.) mis à 
la disposition du personnel effectuant les travaux. Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : ta 

incendie et d'explosion, la mise 

Certaines interventions Prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'é faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance où de services extérieures à l'établissement interviennent Pour tous travaux ou interventions 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : - en préalable aux travaux, que Ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des installations, 
- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7,5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 
Une consigne écrite doit Préciser les vérifications à effectuer, en particulier Pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à Ja 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.2. Etiquetage des substances et Préparations dangereuses 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume Supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible Ja dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le Symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
Article 7.5.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou femporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : - 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

à: 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, - dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, - dans tous les cas, 800 } minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des Substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
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L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s} à la rétention doit Pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 
Physiques, chimiques ou étectrolytiques. il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
Article 7.5.4. Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des Produits incompatibles ne sont Pas associés à une même rétention. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.5,5. Stockage sur les lieux d'emploi 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

Article 7.5.6. Transports - chargements - déchargements 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûüts…). 
Le stockage et la Manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 7.5.7. Elimination des substances ou préparations dangereuses 
L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 
Article 7.6.1. Définition générale des moyens 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au Paragraphe généralités. L'ensemble du système de iutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par | services d'incendie et de secours. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à Protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 
résulte de la prise en compte des scénari développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 
Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit Pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. |! doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent étre inscrites Sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classéés. 

Article 7.6.2.1. Ressources en eau et mousse 
L'établissement doit disposer de ses Propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum 
les moyens définis ci-après : 

- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par le réseau communal: Ce réseau comprend au moins 1 prise 
d'eau externe, située au Sud-Ouest, et 1 prise d'eau interne munies de raccords normalisés et adaptés aux moyens 
d'intervention des services d'incendie et de secours. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrêté: 

 



et déchets ; 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 
litres et des pelles : 
- des colonnes sèches en matériaux incombustibles. Elles Sont situées dans les tours de manutention et conformes aux 
normes en vigueur ; 
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont caiculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 
Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre Suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 
lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Sans préjudice des disposi 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les Parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont Susceptibles d'être à l'origine 
d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité Publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), - les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des Substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, - la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 
et de secours,, 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de Prévenir tout transfert de pollution vers le 
milieu récepteur. 

Article 7.6.4. Consignes générales d'intervention 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention Spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 
Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

Article 7.6.4.1. Système d'alerte interne 
Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 
mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 

Article 7.6.4.2, Plan d'opération interne 
L'exploitant doit établir un Plan d'Opération Interne {P.O.) sur la base des risques et moyens d'i 

Le P.O.I. est conforme à la réglementation en vigueur. 1! définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un 
poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en 
cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il est homogène avec la nature et les enveloppes des différents scénarios d'accident envisagés dans l'étude des dangers ; il 
doit de plus planifier l'arrivée de tous renforts extérieurs. Un exemplaire du P.OI. doit être disponible en Pérmanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de 
commandement.



25 L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour garantir : 
- là recherche Systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I. : cela inclut notamment : - l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des Moyens d'intervention, - la formation du personnel intervenant, 
- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, - l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, - la prise en compte des résuitats de l'actualisation de l'étude des dangers (suite à une modification notable dans 
l'établissement ou dans le voisinage), 
- la revue périodique et Systématique de la validité du contenu du POI, qui peut être coordonnée avec les actions citées ci- 
dessus, 
- là mise à jour Systématique du POI en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.), s'il existe, ou à défaut l'instance représentative du 
personnel, est consulté par l'industriel sur la teneur du P.O.L. ; l'avis du comité est transmis au Préfet. 

ayant modifié les risques existants. 
Les modifications notables Successives du P.O.. doivent être soumises à la même procédure d'examen préalable à leur 
diffusion. 
Des exercices réguliers sont réalisés en liaison avec les Sapeurs pompiers pour tester le P.O.I. L'inspection des installations classées est informée de Ja date retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé. 
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    TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS RELATIVES AUX SILOS DE CÉREALES, DE GRAINS. 

Article 8.1.1. Mesures constructives 

Les éléments des silos présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : - Matériaux incombustibles : 
- Couverture incombustible : 
- Structure porteuse en profilés d'acier R 30 : 
- Parois des cellules en tôles d'acier à profil Q RE 30; 
- Murs extérieurs en plaques de fibres-ciments ; 
- Toitures RE 30. 

Les communications entre les ateliers doivent être limitées. Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le 
passage des transporteurs, canalisations. doivent être aussi réduites que possible. 
Les galeries et tunnels de transporteurs doivent être GConçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Article 8.1.2. Issues et dégagements 
Les issues et dégagements doivent être bien signalés. Les équipements doivent être Conçus et disposés de manière à ne pas 
gêner l'évacuation rapide du personnel. 

Article 8.1.3. Chauffage 

Les locaux ne disposent d'aucun système de chauffage. 

Article 8.1.4. Ventilation et désenfumage 
Des amenées d'air naturetles sont disposées convenablement afin d'obtenir un bon fonctionnement du désenfumage en cas d'incendie. 

Article 8.1.5. Mesures de protection contre les effets d’une explosion 
Les installations exposées aux poussières doivent être munis de dispositifs permettant de limiter les effets d'une éventuelle 
explosion, conformément aux normes en Vigueur et adaptées aux silos et aux produits. 
Cela peut-être l'une ou plusieurs des mesures telles que : 

- l'arrêt de la propagation de l'explosion par dispositif de découplage : - la réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de système de Surpression de l'explosion ou de parois soufflables : 
- la résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se développer une explosion : - la résistance aux effets de l'explosion des locaux (matériaux légers... 

La nature (dispositifs de découplage, évents d'explosion, ouvertures à l'air libre, bardages légers, …) le nombre et les caractéristiques (surface de décharge, pression d'éclatement...) des dispositifs prévus sont précisés et justifiés par l'exploitant dans son étude des dangers. 

Les parties vitrées des silos sont munies de films destinés à éviter en cas d’explosion la formation d ‘éclats. 

Article 8.1.5.1. Surfaces soufflables 
Les volumes des bâtiments et les Sous-ensembles (filtres, équipements de manutention ….) exposés aux poussières et 
présentant des risques d'explosion sont munis de dispositifs permettant de limiter les effets de Surpression, les manches 
filtrantes doivent être sous caissons. 

Les surfaces éventables sont conformes aux préconisations et dimensionnements de l'étude des dangers. Les cellules sont de type ouvertes. 

réalisation de soudure appropriée fragilisant ce dernier. Les éléments soufflables doivent être équipés de dispositifs mis en place pour éviter leurs projections. 

Les têtes des élévateurs sont fragilisées par ia mise en place de boulons tarés. 

 



Les évents sont orientés vers des zones peu fréquentées par le personnel. Les circulation sont équipées de Systèmes de fixation permettant de retenir le bardage. 

Les filtres de type cyclone doivent disposer d'évents d'explosion débouchant à l'extérieur du bâtiment. Cette disposition est applicable à l'existant avant le 30 août 2000. Pour les cyclones actuellement installés di Supérieures des tours d'élévation, à proximité immédiate de la toiture soufflable en cas d'explosion, dont les poussières recueillies sont disposés à l'extérieur des silos, il est cons orifices débouchent directement en toiture. 

Article 8.1.5.2, Découplage 
Les communications entre volumes sont limitées. Les ouvertures pratiquées dans les transporteurs, canalisations etc., sont aussi réduites que possible. 

Lorsque la technique le permet, les sous-ensembles sont isolés par l'intermédiaire sont dimensionnés de manière à résister à une explosion primaire débutant dans l' explosion se transmette d’un sous ensemble à l'autre. 

Les découplages sont conformes aux préconisations et dimensionnements de l'étude des dangers et, en particulier : 
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L'exploitant a à disposition de l'inspection des installations classées les éléments permettant de justifier le caractère suffisant de la résistance des dispositifs de découplage mis en place. Une attention particulière est portée aux Systèmes de fixation de ces dispositifs. 

Lorsque le découplage est assuré par des portes, celles-ci sont maintenues fermées, hors mécaniques. L'obligation de maintenir les portes fermées est affichée à proximité et facilemen: 
Article 8.1.6. Equipements 

Les appareils de transport du grain sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement, et notamment des suivants : 
- contrôleurs de rotation ; 
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- Capteurs de déport de bandes et câble d'arrêt d'urgence sur les transporteurs à bandes ; - détecteur de surintensité moteur sur les transporteurs : 
- détecteurs et trappes de bourrage pour les transporteurs à chaînes et vis : - des boutons poussoirs d'arrêt d'urgence. 

Les anomalies détectées doivent déclencher des alarmes sonores et visuelles l'arrêt de l'installation. Tout arrêt intempestif du fonctionnement d'un trans en amont, par asservissement de la chaîne de manutention. En outre, la marche des transporteurs et élévateurs est asservie au bon fonctionnement et à la marche des Systèmes d'aspiration ou de dépoussiérage. 

Les organes mécaniques mobiles risquant de subir des échauffements Sont périodiquement contrôlés et sont protégés contre la pénétration des poussières. 

Les bandes des transporteurs à bande sont antistatiques, anti-gras, résistantes au feu (matériaux de classe M1) et non propagatrices de flammes. 

Les dispositifs de transport des grains doivent être conçus et aména (bardage léger, dispositifs de découplage,…). 

Les sources émettrices de poussières au niveau des jetées de grains, des transporteurs et des bascules de circuit, doivent être capotées. 
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28 Article 8.1.7. Prévention de Paccumulation des poussières 
Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation de déchets et Poussières, de manière à éviter tout danger 
d'incendie ou d'explosion. 

L'ensemble des installations est conçu de manière à réduire le nombre des pièges à poussières tels que surfaces planes 
horizontales (en dehors des Sols), revêtements muraux ou sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, coins recuiés 
difficilement accessibles. 

Article 8.1.8. Prévention de ja fermentation et de lPauto-échauffement des produits L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux d 
température, etc.) n'entraînent pas de fermentations dégagement de gaz inflammables et des risques d'auto-échauffement. 

Les résultats de ces contrôles de température sont enregistrés, manuellement ou sous forme informatique, périodiquement et 
au moins plusieurs fois par jour. 

régulièrement effectués. 

Une alarme retransmise en salle de contrôle, est déclenchée en cas de dépassement d'un seuil de danger prédéterminé et fixé 
dans une procédure d'exploitation. En cas d'échauffement, l'exploitant met à l'arrêt l'alimentation du silo et procède à la 
ventilation où au transilage du grain dans la cellule concernée. 

Des procédures d'intervention de l'exploitant en cas de Phénomènes d services d'incendie et de secours. 

Article 8.1.9. Organisation du magasin et des stockages extérieurs 
Les aires de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. 
Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au mieux les corps 
étrangers. Un aimant Permanent est positionné au dessus du tapis en sortie de fosses de déchargement. 
Les aires de Chargement et déchargement sont Suffisamment ventilées de manière à éviter la création d'une atmosphère 
explosive. 

Ces aires doivent être régulièrement nettoyées. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX SECHOIRS 
Article 8.2.1. Contrôleur de température 
Chaque séchoir doit être muni d'un contrôleur de température installé sur le conduit d'évacuation de l'air de séchage et destiné 
à signalé tout début d'incendie dans le séchoir. 

Ce dispositif doit, dès que la température de Consigne est atteinte, couper l'alimentation du brûleur, arrêter le ventilateur et 
déclencher une alarme. 

Article 8.2.2, transfert 

installé sur l'élévateur d'évacuation du grain séché et Permettant de dévier vers l'extérieur le flux incandescent, soit le grain 
séché transitera obligatoirement par un boisseau intermédiaire de pré-stockage de faible capacité. 
Article 8.2.3. Alimentation en combustible 

Un dispositif de coupure indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments pour 
permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignes d'exploitation, doit être placé : - dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, - à l'extérieur et en avai du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.



29 
Il est parfaitement Signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et Comporte une indication du sens de la manœuvre 
ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de SZ Sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite 

d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à un pressostat. Toute la chaîne de Coupure automatique 

(détection, transmission du Signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée 

de ces organes est clairement identifiable Par le personnel d'exploitation. 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un Organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

Article 8.3.2. Aménagement du Stockage 
Le réservoir aérien fixe est implanté en Superstructure. 

Toutes les vannes doivent être aisément Manœuvrables par le personnel. Les réservoirs doivent être amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement Susceptible d'être inondé et l'importance du dispositif 

d'ancrage doit tenir compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Article 8.3.3. Contrôle de l'accès 
Les personnes non habilitées par l'exploitant ne doivent Pas avoir un accès libre au Stockage. De pius, en l'absence de 
personnel habilité par l'exploitant, le stockage doit être rendu inaccessible (clôture de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable), 

Dans la zone prévue à cet effet, l'exploitant s'assure que le conducteur du camion avitailleur (camion-citerne OU camion porte- 

bouteilles) inspecte l'état de son camion à l'entrée du site avant de procéder aux opérations de chargement ou de 
déchargement de produit, 

Article 8,3.4. Moyens de iutte contre l’incendie 
Les moyens de secours sont au minimum constitués par : 
- de 2 extincteurs à poudre : 
- d'un système fixe d'arrosage du réservoir avec Un débit minimum de 6 Vm/mn. Un film d'eau homogène sur l'intégralité de la 
Surface du réservoir doit être obtenu. Ce système fixe d'arrosage est asservi à une détection gaz judicieusement implantée à 
proximité du réservoir. Ce Système peut aussi être mis en route de manière manuelle à distance du réservoir 

Article 8.3.5. Dispositifs de sécurité 
Le réservoir fixe Composant l'installation doit être conforme à la réglementation des équipements sous Pression en vigueur. H 

doit être muni d'équipements Permettant de prévenir tout sur remplissage. L'exploitant de l'installation doit disposer des 

éléments de démonstration atiestant que le réservoir fixe dispose des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage 
à tout instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de température. Un dispositif d'arrêt d'urgence doit permettre de Provoquer la mise en sécurité du réservoir et de Couper l'alimentation des 

appareils d'utilisation du gaz inflammable qui ÿ sont reliées, 
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Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié doivent être équipées de vannes automatiques à sécurité positive. Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa précédent. Elles sont 
également commandables manuellement. 

Les orifices d'échappement des Soupapes des réservoirs doivent être munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif 
équivalent). Le jet d'échappement des Soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées doivent Comporter un double clapet (ou tout autre dispositif offrant une sécurité 
équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du cäble de liaison équipotentielle, du véhicule 
ravitailleur. 

Article 8.3.6. Ravitaillement du réservoir 

Un dispositif doit permettre de garantir l'étanchéité du flexible et des Grganes du réservoir en dehors des opérations de ravitaillement. 
Le sol de l'aire de stationnement du véhicule ravitailleur doit être matériaux de classe A1 fincombustible) ou en revêtement bitumineux de type routier. 
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TRE 9 - RECOURS ET INFORMATION 
CHAPITRE 9.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Article 9.1.1. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est Soumis à un contentieux de pleine juridiction {annexe 1). 
Il peut être déféré à la juridiction administrative Conformément aux dispositions de l'article L.514-6 du Code de l'Environnement : 1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui Sommence à courir du jour où ledit acte leur ont été 

notifiés ; 
2° Par les tiers, personnes physiques ou Morales, les communes intéressées ou leurs Sroupements, en raison des 

CHAPITRE 9.2 INFORMATIONS DES TIERS Article 9.2.1. INFORMATION DES TIERS 
En vue de l'information des tiers : 

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Beaucaire et pourra y être consultée, - Un avis au public sera inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux 

diffusés dans tout le département. 

- Ce même extrait devra être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. Le Préfet du Gard, le Directeur Régional de l'industrie, de Ja Recherche et de l'Environnement, région Languedoc-Roussillon, 

inspecteur des installations classées, le chef du Service Départemental des services d'incendie et de Secours, le chef du 

Service Interministériel de Défense et de ja Protection Civile, le Maire de Beaucaire, sont chargés, chacun en ce qui le 

Concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sera notifiée administrativement à Ja Société Sud Céréales dont 

le siège social est situé Zone Portuaire — 30300 Beaucaire, 

Le préfet, 

       



Annexe 1 

Article L514-6 du code l'environnement 

(Loi n° 2002-276 du 27 Jévrier 2002 art. 148 Journal Officiel du 28 février 2002) 
{Loï n° 2003-59] du 2 juillet 2003 art. 31 III 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 
(Loi n° 2003-59] du 2 Juillet 2003 art. 31 HI 15° Journal Officiel du 3 juille 2003) 

(Loi n° 2006-11 du 5 Janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 
(Ordonnance n° 2005-1527 du 8 décembre 2005 art. 34 III Journal Officiel du 9 décembre 2005 en vigueur le 1er Juillet 2007) 

(Loi n° 2006-11 du 5 Janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 

L - Les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-3,[. 512-7, L. 512-8, L.512-12, L. 512-13,L. 513-1a[. 514-2, L. 514.4, L. 515-13[et[. 516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. Elles peuvent être déférées à Ja juridiction administrative : 
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

l'installation. 

IT. - Les dispositions du 2° du I ne Sont pas applicables aux décisions concernant les autorisations d'exploitation de Carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à six mois à 
transmise par l'exploitant au préfet. 

Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions Concernant les autorisations d'exploitation d'installations classées d'élevage, liées à l'élevage ou concourant à l'exécution de services publics locaux ou de services d'intérêt général Pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

HT. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article L. 111-1-5 du code de l'urbanisme. 

 


